
NOUS LES ALPES !
Des femmes et des hommes façonnent l’avenir 

3ème Rapport sur l’état des Alpes 

CIPRA

La Commission Internationale pour la Protection 
des Alpes est surtout connue sous son acronyme, 
CIPRA. Au service, depuis plus d�un demi-siŁcle, d�un 
dØveloppement durable dans les Alpes, cette institution 
�uvre en faveur d�un dØveloppement qui concilie les 
rØalitØs environnementales, Øconomiques et sociales 
d�un espace habitØ riche et variØ : l�arc alpin s�Øtend sur 
pas moins de 1100 kilomŁtres au total ; il traverse huit 
Etats et compte quelque quatorze millions d�habitants. 

La CIPRA est reprØsentØe dans sept Etats : l�Allemagne, 
l�Autriche, la France, l�Italie, la PrincipautØ de 
Liechtenstein, la SlovØnie et la Suisse. Dans la rØgion du 
Tyrol du Sud, elle est prØsente par une reprØsentation 
rØgionale. Ces reprØsentations locales sont unies par 
une organisation faîtiŁre non gouvernementale, qui sert 
de plate-forme d�Øchanges et de source d�informations : 
chi�res et donnØes y sont rassemblØs sur des thŁmes tels 
que le climat, la mobilitØ, l�agriculture de montagne, le 
tourisme, l�Ønergie ou encore la construction, pour Œtre 
proposØs à toute personne intØressØe, que celle-ci habite 
les Alpes ou non.

Vaut-il mieux que la protection des Alpes vienne 
d’en haut et soit conduite par les gouvernements ? ou 
plutôt qu�elle Ømane de la base, des communes et de la 
population ? Les deux approches sont essentielles et 
complØmentaires, la CIPRA en est convaincue. Aussi 
inspire et suit-t-elle de prŁs les travaux liØs au traitØ 
international qu’est la Convention alpine, tout en 
�uvrant au fonctionnement de rØseaux communaux et 
rØgionaux. Une double stratØgie au service des Alpes qui 
porte ses fruits.

RØalisØ dans le cadre du projet Avenir dans les Alpes 
de la CIPRA, �nancØ par la Fondation MAVA pour la 
protection de la nature, de Montricher, Suisse.
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